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Le		confortement		des		foncConnalités	urbaines	de	proximité	au	cœur	de	la	vie	
communale	:		
•  une	foncUon	d'accueil	de	la	populaUon	à	poursuivre	au	bénéfice	du	mainUen	de	la	

dynamique	sociale	et	généraUonnelle,	
•  le	renforcement	d'une	polarité	qualitaUve	à	travers	l'organisaUon	d'un	cadre	de	vie	

structuré	autour	d'une	armature	d'espaces	publics	de	qualité,	
•  des	réponses	à	apporter	en	termes	d'équipements	et	d'infrastructures.	

La	maîtrise	et	l'orientaCon	du	développement	de	l'urbanisaCon	avec	:	
•  la	poursuite	du	développement	d'un	parc	de	logements	plus	diversifié	qui	perme^ra	à	

terme	de	conforter	l'équilibre	généraUonnel	et	social	de	la	populaUon	et	de	faciliter	son	
parcours	résidenUel,	

•  la	poursuite	du	développement	futur	de	l'urbanisaUon,	économe	et	raisonnée,	
•  un	développement	prenant	en	compte	les	enjeux	de	la	mobilité	de	demain.	
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La	préservaCon	de	la	biodiversité	et	de	la	mosaïque	de	
milieux	naturels	présents	sur	le	territoire	communal.	
La	préservaCon	et	la	valorisaCon	du	patrimoine	paysager	
(bâU,	naturel	et	agricole)	dans	toutes	ses	composantes.		
La	prise	en	compte	des	risques	et	nuisances.		
La	valorisaCon	et	la	structuraCon	des	espaces	urbanisés	au	
profit	de	la	qualité	du	cadre	de	vie	des	personnes	habitant	et/
ou	travaillant	à	CERCIER.	
L'orientaUon	des	choix	de	foncUonnement	et	de	
développement	futurs,	afin	de	limiter	l'empreinte	
environnementale	de	l'urbanisaCon,	que	ce	soit	en	termes	de	
biodiversité,	de	limitaUon	des	risques,	de	gesUon	des	
ressources	naturelles	(énergéUques,	eau,	…),	d'amélioraUon	
de	la	qualité	de	l'air,	…	
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CERCIER	bénéficie	d'une	situaUon	et	d'une	accessibilité	privilégiées,	aux	portes	des	
aggloméraUons	annécienne	et	genevoise,	qui	lui	confèrent	une	a^racUvité,	notamment	pour	
l'habitat,	que	la	Commune	a	su	maîtriser.	

La	Commune	a	su	Urer	parU	de	ces	atouts,	en	développant	au	cours	des	dernières	années	un	
parc	d'habitat	plus	diversifié,	vecteur	de	dynamisme	démographique	et	un	équilibre	social	et	
généraUonnel	de	la	populaUon	communale.	Pour	maintenir	cet	équilibre,	il	conviendra	de	
poursuivre	la	diversificaUon	du	parc	de	logement	:	

•  au	profit	d’une	urbanisaUon	future	plus	économe,	en	termes	d'espace	et	de	coût	
d'infrastructures	(grâce	notamment	à	des	programmes	d'habitat	intermédiaire	et	
collecUf),	

•  perme^ant	de	préparer	les	condiUons	d'un	foncUonnement	plus	"soutenable",	en	termes	
de	renforcement	de	la	proximité,	de	densité	compaUble	avec	la	mise	en	œuvre	d'une	
mobilité	durable	et	accessible	à	tous,	

•  et	dans	le	respect	des	objecUfs	de	croissance	démographique	a^ribués	à	CERCIER	par	le	
S.Co.T.	(Schéma	de	Cohérence	Territoriale)	du	Bassin	Annécien.	
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Le	 confortement	 des	 acCvités	 non	 nuisibles,	 des	 services	 de	
proximité	et	de	l’emploi	local,	en	mixité	avec	l'habitat.	
Le	mainCen	de	condiCons	de	pérennité	de	 l'acCvité	agricole	(dans	
sa	 foncUon	 économique	 et	 d'entreUen	 du	 paysage),	 en	 termes	
d'espace	et	de	foncUonnalité.	
Le	 développement	 des	 loisirs	 de	 proximité,	 voire	 du	 tourisme,	en	
lien	avec	la	qualité	des	paysages	et	la	valorisaUon	du	patrimoine	:	
•  la	protecUon	et	valorisaUon	des	paysages	et	du	patrimoine	rural	

et	naturel,	
•  le	 développement	 des	 infrastructures	 et	 équipements	 de	 loisirs	

de	 proximité	 dans	 un	 contexte	 d'aggloméraUon,	 voire	
d'infrastructures	 tourisUques	 (maillage	 d'un	 cheminement	
piétonnier	et	de	senUers,	acUvités	de	pleine	nature	…).	

	
	


